
Politique de segmentation 
FAMILLEC O M P A G N I E  D U  G R O U P E  D E S

A S S U R A N C E S  D U  C R E D I T  M U T U E L

CRITERES DE SEGMENTATION

L’assurance Responsabilité Civile Familiale
Vous trouverez ci-dessous un aperçu des critères de segmentation qui sont pris en compte dans l’appréciation d’un risque qu’il nous est 
demandé d’assurer en Responsabilité Civile Familiale. Ces critères sont déterminants dans notre décision d’accepter ou non un risque 
particulier et pour les conditions (tarification et étendue de la couverture) qui seront proposées. Ces critères peuvent également intervenir 
dans l’évaluation du risque en cours de contrat (modification, réduction, aggravation ou résiliation).

RESPONSABILITE CIVILE FAMILIALE ACCEPTATION TARIFICATION
ÉTENDUE

DE LA 
COUVERTURE

Adresse du preneur d’assurance
Le preneur d’assurance doit avoir sa résidence habituelle en Belgique.

La situation personnelle du preneur d’assurance
Le preneur d’assurance fait partie d’un ménage ou est isolé.

Equidés
Le nombre des équidés assurés est susceptible d’avoir un impact sur la tarification.

Antécédents
La fréquence des sinistres ainsi que les circonstances des sinistres antérieurs sont des 
indicateurs qui permettent d’évaluer la probabilité de survenance de sinistres futurs.

Résiliation d’un contrat par notre compagnie ou un autre assureur
Ce critère est utilisé car ces risques pourraient avoir une fréquence de sinistres plus 
élevée.

Contentieux
Une procédure engagée à l’encontre du preneur d’assurance suite à un défaut de paiement 
est de nature à avoir un impact sur l’estimation du risque et son acceptation.
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SA et de ses partenaires commerciaux. Vous pouvez accéder aux données qui vous concernent, en obtenir la rectification ou la suppression et vous opposer à leur utilisation en adressant une demande à ACM Belgium SA. Plus d’informations sur : https://
www.acm.be/fr/privacy/protection-des-donnees-personnelles.html.




